
La lutte contre les fausses informations : une mission de service public des mÃ©dias
audiovisuels publics allemands

Description

Valider une hausse symbolique du montant de la redevance afin de consacrer lâ€™indÃ©pendance 
des mÃ©dias publics face au pouvoir politique.

Par une dÃ©cision du 5 aoÃ»t 2021, la Cour constitutionnelle fÃ©dÃ©rale (Bundesverfassungsgericht) qui
siÃ¨ge Ã  Karlsruhe (Bade-Wurtemberg) valide une augmentation de 86 centimes sur la contribution
payÃ©e mensuellement par les foyers allemands pour financer le secteur public de lâ€™audiovisuel, en
considÃ©rant que les mÃ©dias audiovisuels publics allemands doivent disposer des moyens suffisants pour
lutter contre les fausses informations.

Au-delÃ  de cette hausse symbolique, la dÃ©cision des juges constitutionnels allemands rappelle,
conformÃ©ment Ã  la jurisprudence (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.18), lâ€™importance de lâ€™audiovisuel
public et conforte ainsi la lÃ©gitimitÃ© du modÃ¨le allemand.Â La Cour rÃ©affirme
lâ€™indÃ©pendance des mÃ©dias audiovisuels publics Ã  lâ€™Ã©gard des pouvoirs politiques et
consacre la spÃ©cificitÃ© de leurs missions â€“ en matiÃ¨re de lutte contre les fausses informations, en
particulier.

Hausse symbolique de la contribution audiovisuelle

Lâ€™origine du litige soumis Ã  la Cour est la dÃ©cision prise, en fÃ©vrier 2020, par laÂ Kommission
zur Ermittlung desÂ Finanzbedarfs der RundfunkanstaltenÂ (KEF) â€“Â commisÂsion indÃ©pendante
chargÃ©e, depuis 2013, de fixer le montant de la contribution audiovisuelle â€“, en passant de 17,50 euros
Ã  18,36 euros par mois, soit de 210 euros Ã  220,32 euros par an. Cette augmentation envisagÃ©e de 86
centimes par mois Ã©tait modeste et trÃ¨s infÃ©rieure Ã  celle de 1,84 euro rÃ©clamÃ©e par les
mÃ©dias publics eux-mÃªmes. Lâ€™ampleur politique et juridictionnelle prise par le dÃ©bat sur la hausse
de la redevance allemande pourrait donc paraÃ®tre disproportionnÃ©e.

Cette hausse nâ€™en a pas moins suscitÃ© de vives protestations politiques, au regard notamment du
montant dÃ©jÃ  Ã©levÃ© de la contribution audiovisuelle et des critiques rÃ©currentes formulÃ©es
contre les mÃ©dias publics allemands. Lâ€™Allemagne, oÃ¹ la contribution au financement de
lâ€™audiovisuel public rapporte chaque annÃ©e environ 8 milliards dâ€™euros, figure en effet parmi les
pays dâ€™Europe dont les redevances audiovisuelles sont les plus Ã©levÃ©es. Le montant annuel de la
contribution allemande par foyer dÃ©passe trÃ¨s largement celui de la contribution Ã  lâ€™audiovisuel
public franÃ§ais, fixÃ© Ã  138Â euros en 2021, pour un budget prÃ©visionnel total de 3,7Â milliards
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dâ€™euros1. Le coÃ»t Ã©levÃ© et lâ€™inadapÂtation des programmes des mÃ©dias publics allemands
sont rÃ©guliÃ¨rement dÃ©noncÃ©s, tout comme le caractÃ¨re obsolÃ¨te dâ€™un modÃ¨le fondÃ© sur
le financement public des mÃ©dias et considÃ©rÃ© comme susceptible de nuire Ã  leur indÃ©pendance.

IndÃ©pendance des mÃ©dias audiovisuels publics

La question, soumise Ã  la Cour, de la constituÂtionnalitÃ© en ce qui concerne lâ€™augmentation du
montant de la contribution audiovisuelle, soulevait nÃ©cesÂsairement celle de lâ€™indÃ©pendance des
mÃ©dias audiovisuels publics allemands Ã  lâ€™Ã©gard des pouvoirs politiques locaux. ConsacrÃ©e par
la constitution allemande, lâ€™indÃ©Âpendance des mÃ©dias audiovisuels publics est supposÃ©e Ãªtre
garantie, en Allemagne, Ã  la fois par lâ€™organiÂsation structurelle de ces mÃ©dias en trois grandes
entitÃ©s (ARD2, ZDF3Â et Deutschlandradio) et par lâ€™attribution Ã  une commisÂsion indÃ©pendante
du pouvoir de fixer le montant de la redevance. Ce montant doit nÃ©anmoins faire lâ€™objet dâ€™une
validation par les diffÃ©rents parlements rÃ©gionaux.

En lâ€™espÃ¨ce, câ€™est prÃ©cisÃ©ment le refus du Land de Saxe-Anhalt, en dÃ©cembre 2020,
dâ€™approuver lâ€™augmentation de la redevance dÃ©cidÃ©e par la KEF, qui est Ã  lâ€™origine du
litige soumis Ã  la Cour constitutionnelle par les trois grands mÃ©dias publics allemands.Â Tout en
validant lâ€™augmentation de la redevance, la Cour rÃ©affirme, dans sa dÃ©cision du 5Â aoÃ»t 2021,
lâ€™indÃ©pendance des mÃ©dias audiovisuels publics allemands, en interdisant aux LÃ¤nder de
sâ€™opposer, pour des motifs politiques, au finanÂcement de la radio et de la tÃ©lÃ©vision publique,
sous peine de porter atteinte Ã  leur libertÃ©. Pour les juges, ce financement public ne remet pas en cause
lâ€™indÃ©pendance des mÃ©dias audiovisuels publics Ã  lâ€™Ã©gard des pouvoirs politiques. Mais il
justifie que leur soient confiÃ©es des missions spÃ©cifiques et, en particulier, une obligation renforcÃ©e
en matiÃ¨re de lutte contre les fausses informations.

Contribution des mÃ©dias publics Ã  la lutte contre les fausses informations

Pour valider lâ€™augmentation, mÃªme modÃ©rÃ©e, de la redevance audiovisuelle, la Cour rappelle que,
dans un contexte mÃ©diatique marquÃ©Â Â«Â dâ€™une part par des flux dâ€™informations complexes 
et multiples, de lâ€™autre par les positions unilatÃ©rales, les bulles de filtrage, les fausses informations et 
lesÂ deepfakesÂ Â», les mÃ©dias audiovisuels publics ont uneÂ Â«Â importance grandissanteÂ Â». Il est
donc nÃ©cessaire de leur donner les moyens de remplir leur mission et, plus prÃ©cisÃ©ment, de
prÃ©senterÂ Â«Â la vÃ©ritÃ© grÃ¢ce Ã  des informations authentifiÃ©es, recherchÃ©es avec sÃ©rieux, 
et qui permettent de diffÃ©rencier les faits desÂ opinions,Â en ne laissant pas le sensationnalisme prendre 
le dessusÂ Â». En dâ€™autres termes, câ€™est le rÃ´le spÃ©cifique du secteur public de lâ€™audiovisuel
en matiÃ¨re de lutte contre les fausses informations qui justifie, selon les juges, lâ€™augmentation des
moyens financiers qui lui sont allouÃ©s.

La vÃ©rification des informations et la mise en place de procÃ©dÃ©s deÂ fact checkingÂ supposent la
mobilisation de moyens matÃ©riels et humains qui ont effectivement un coÃ»t important.Â Mais
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lâ€™argument retenu par la Cour pour justifier lâ€™augmentation de la redevance paraÃ®t nÃ©anmoins
quelque peu fallacieux. La lutte contre la diffusion de fausses informations est une obligation juridique et
dÃ©ontologique Ã  laquelle sont tenus tous les mÃ©dias, publics comme privÃ©s.Â Dans la loi
franÃ§aise du 30 septembre 1986, par exemple,Â Â«Â lâ€™honnÃªtetÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le 
pluralisme de lâ€™information et des programmes qui y concourentÂ Â»Â sâ€™imposent, sous le
contrÃ´le du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel, Ã  lâ€™ensemble des mÃ©dias audiovisuels publics
ou privÃ©s. Toutes les chaÃ®nes de radios gÃ©nÃ©ralistes Ã  vocation nationale et les tÃ©lÃ©visions
hertziennes qui diffusent des Ã©missions dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale doivent se doter
dâ€™unÂ Â«Â comitÃ© relatif Ã  lâ€™honnÃªtetÃ©, Ã  lâ€™indÃ©pendance et au pluralisme de 
lâ€™information et des programmesÂ Â», notamment chargÃ© de veiller au respect de ces principes.

On peut ainsi se demander si le devoir qui incombe aux mÃ©dias audiovisuels publics allemands de fournir
au public des informations fiables, sÃ©rieuses et vÃ©rifiÃ©es, ne constitue pas le moyen, en justifiant
lâ€™augmentation de la redevance, de donner Ã  lâ€™Ã‰tat allemand les ressources nÃ©cessaires pour
financer, de faÃ§on plus gÃ©nÃ©rale, lâ€™augmentation prÃ©vue du budget de lâ€™audiovisuel public,
qui devrait atteindre 1,5 milliard dâ€™euros entre 2021 et 2024.

La dÃ©cision des juges de Karlsruhe nâ€™en prÃ©sente pas moins lâ€™incontestable mÃ©rite de
souligner la nÃ©cessitÃ©, pour les mÃ©dias audiovisuels bÃ©nÃ©ficiaires dâ€™un financement public,
de proposer une information et des programmes diffÃ©rents ou dâ€™une qualitÃ© supÃ©rieure Ã  celle
des programmes offerts par les mÃ©dias privÃ©s, qui ne bÃ©nÃ©ficient pas dâ€™un tel financement. Il
en va de la lÃ©gitimitÃ© du secteur public de lâ€™audiovisuel et, par lÃ  mÃªme, de son existence et de
sa pÃ©rennitÃ©. La question sera, Ã  nâ€™en pas douter, au cÅ“ur de la rÃ©forme de lâ€™audiovisuel
public franÃ§ais, qui, bien que reportÃ©e Ã  plusieurs reprise, devrait voir le jour aprÃ¨s la crÃ©ation par
la loi du 25 octobre 2021 de lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et
numÃ©rique (Arcom). Le modÃ¨le allemand de Â« redevance universelle Â», indÃ©pendante de la
dÃ©tention dâ€™un poste de tÃ©lÃ©vision, pourrait aussi inspirer la rÃ©forme de la contribution Ã 
lâ€™audiovisuel public franÃ§ais et, en particulier de son assiette, pour tenir compte des diffÃ©rents
modes dâ€™accÃ¨s numÃ©rique aux mÃ©dias publics.
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